
>  Trouver des réponses à vos questions administratives

>  Réaliser vos démarches en ligne

>  Recevoir les informations dont vous avez besoin  
(abonnement à des thèmes, à la lettre hebdomadaire, 
alertes de mise à jour)

>  Trouver une administration près de chez vous (mairies, impôts, 
France services...)

>  Poser vos questions sur le site, les réseaux sociaux  
et avec Allô Service Public

> S’informer en nous suivant sur les réseaux sociaux

Vous informer et faciliter vos démarches  
au quotidien avec  Service-Public.fr

Direction de l’information légale et administrative


